
L'employeur peut-il prévoir un ordre de priorité pour l'attribution
des congés ?

Réponse courte

Oui, l'employeur peut prévoir un ordre de priorité pour l'attribution des congés, à condition que celui-ci repose sur

des critères objectifs, non discriminatoires et transparents, et qu'il soit communiqué à l'ensemble du

personnel. Les critères peuvent inclure l'ancienneté, la situation familiale, la rotation annuelle ou les nécessités de

service, tout en respectant le droit fondamental de chaque salarié à son congé annuel minimum.

L'ordre de priorité doit être formalisé (règlement interne, procédure écrite) et appliqué de manière constante. Il est

recommandé de consulter la délégation du personnel lors de l'élaboration des critères et de motiver tout refus de

congé.

Définition

L'ordre de priorité pour l'attribution des congés désigne l'ensemble des critères et règles internes qu'un

employeur peut établir pour déterminer l'ordre dans lequel les salariés bénéficient de leur congé annuel payé.

Cette organisation vise à concilier les nécessités du service avec les droits individuels des salariés à la prise

de congés, tout en assurant l'équité et la transparence dans le traitement des demandes.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il formaliser l'ordre de priorité des congés ?

L'ordre de priorité doit être formalisé par une note de service communiquée à tout le personnel, un règlement interne accessible à tous,
ou une procédure écrite claire et précise. Il est recommandé de consulter la délégation du personnel lors de l'élaboration des critères
conformément à l'article L.414-3 du Code du travail.

L'employeur doit-il justifier un refus de congé basé sur l'ordre de priorité ?

Oui, l'employeur doit motiver par écrit tout refus ou modification de congé avec un délai suffisant pour permettre au salarié de s'organiser.
La décision doit être basée sur des critères objectifs et documentée pour prévenir les litiges et garantir l'égalité de traitement.

L'employeur peut-il établir un ordre de priorité pour l'attribution des congés au Luxembourg ?

Oui, l'employeur peut prévoir un ordre de priorité pour l'attribution des congés, à condition que celui-ci repose sur des critères objectifs,
non discriminatoires et transparents, et qu'il soit communiqué à l'ensemble du personnel. Cet ordre doit respecter le droit fondamental de
chaque salarié à son congé annuel minimum.

Quels critères peut utiliser l'employeur pour établir un ordre de priorité des congés ?

L'employeur peut utiliser des critères objectifs tels que l'ancienneté dans l'entreprise, la situation familiale (charges d'enfants), la rotation
annuelle équitable, ou les nécessités de service clairement identifiées. Ces critères doivent être transparents, non discriminatoires et
appliqués de manière constante.
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Conditions d’exercice

L'employeur dispose d'un pouvoir d'organisation lui permettant de fixer les périodes de congé, sous réserve du

respect des droits des salariés. L'article L.233-8 du Code du travail impose à l'employeur de tenir compte, dans la

mesure du possible, des souhaits des salariés.

L'ordre de priorité peut être établi à condition qu'il :

Repose sur des critères objectifs et non discriminatoires

Soit transparent et communiqué à tous

Ne porte pas atteinte au droit fondamental de chaque salarié à bénéficier de son congé annuel minimum

Respecte le principe d'égalité de traitement

Soit appliqué de manière constante et justifiée

Modalités pratiques

L'employeur peut formaliser un ordre de priorité par :

Note de service communiquée à tout le personnel

Règlement interne accessible à tous

Procédure écrite claire et précise

Les critères fréquemment retenus incluent :

L'ancienneté dans l'entreprise

La situation familiale (charges d'enfants)

La rotation annuelle équitable

Les nécessités de service clairement identifiées

L'employeur doit recueillir les demandes dans un délai raisonnable, examiner les souhaits exprimés et motiver

par écrit tout refus ou modification avec un délai suffisant pour permettre au salarié de s'organiser.
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Pratiques et recommandations

Consulter la délégation du personnel lors de l'élaboration des critères conformément à l'article L.414-3 du

Code du travail

Appliquer l'ordre de priorité de manière constante et équitable

Notifier par écrit toute décision de refus ou modification avec justification objective

Veiller à ce que l'ordre de priorité ne constitue pas une discrimination directe ou indirecte

Documenter les critères et décisions pour prévenir les litiges

Prévoir une procédure de rotation pour éviter que les mêmes salariés bénéficient systématiquement des

meilleures périodes

Cadre juridique

Article L.233-8 du Code du travail : fixation des périodes de congé et prise en compte des souhaits des

salariés

Article L.414-3 : obligation d'information et de consultation de la délégation du personnel sur l'organisation du

temps de travail

Articles L.241-1 et L.251-1 : interdiction des discriminations dans les conditions de travail

Jurisprudence luxembourgeoise : nécessité de critères objectifs et transparents pour éviter tout traitement

arbitraire

ITM compétente pour contrôler le respect des procédures et de l'égalité de traitement

Il est essentiel de formaliser et communiquer clairement l'ordre de priorité retenu, en documentant les critères et les décisions,

afin de prévenir tout litige et de garantir la conformité avec le principe d'égalité de traitement et les obligations de consultation du

personnel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://itm.public.lu/

